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EXERCER L’ACTIVITÉ DE PROTHÉSIE ONGULAIRE 
Éligible au CPF (RS6746)

COMPÉTENCE VISÉE     :  

Attester de compétences fondamentales à la pratique professionnelle de la prothésie ongulaire. 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :

    • Assurer la sécurité, l’hygiène et la conformité réglementaire.

    • Savoir gérer l’accueil, la relation client, le conseil et la fidélisation.

    • Maîtriser les protocoles professionnels de la prothésie ongulaire 

PROGRAMME :

1-Recueillir et analyser les besoins et les demandes clients avec bienveillance, dans un dialogue à 
l’écoute des spécificités pour éclairer avec justesse la clientèle afin de la conduire à choisir la 
prestation adéquate.

 Accueillir le client avec bienveillance pour instaurer un climat de confiance et ancrer sa posture 
professionnelle.

 Etablir un dialogue afin d’identifier les besoins du client : vernis semi-permanent, rallongement de 
la plaque, renforcement, extension, embellissement, décoration…

 Prendre en compte les spécificités de chaque client (antécédents, activités, handicaps sensoriel, 
moteur, mental et psychique) pour s’adapter à chacun avec compréhension.

 Présenter les différentes prestations possibles et expliquer ce qu’elles impliquent au client de 
manière à lui permettre un choix éclairé (pose d’ongle en gel, pose de vernis semi-permanent, 
pose de capsules ou extension de la plaque, remplissage, nail art…). 

2-Organiser son espace de travail avec le matériel approprié, soigné et en bon état de 
fonctionnement pour garantir les conditions d’exécution des opérations de prothésie ongulaire.

 Préparer le matériel.
 Assurer l’hygiène et la sécurité de son poste de travail avant et après un soin en respectant les 

consignes de celui-ci pour protéger le client.
 Gérer le matériel utilisé : vérifier sa validité, son état, le désinfecter de manière à fournir une 

prestation de qualité dans les règles.
 Ranger le matériel. 

3-Maîtriser les techniques de prothésie ongulaire au moyen des matériels et techniques adaptés 
pour délivrer les prestations attendues conformes aux demandes clients, aux techniques en vigueur 
et aux règles de l’art.

 Préserver le renforcement ongulaire dans le but de s’assurer des meilleures conditions de travail 
(sans opérer de prestations de manucure) :
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 Préparer l’ongle : désinfecter, retirer les imperfections, limer, poncer, brosser pour éviter tout 
résidu.

 Savoir poser le gel, le faire catalyser, limer et poncer pour obtenir la forme souhaitée.
 Réaliser l’extension avec pose de faux ongles afin de procéder à l’embellissement attendu :
 Rallonger en fonction des attentes du client.
 Réaliser différentes techniques : capsule, chablon/extension, gel, ou vernis semi-permanent.
 Maîtriser les règles de séchage : lampe UV ou LED.
 Utiliser les techniques de décoration pour répondre à chaque demande : French, couleur, Nail 

Art.
 Suivre la repousse de l’ongle de façon à conserver la qualité de la prestation réalisée : savoir 

combler les écarts – remplissage ou dépose selon la pose choisie.
 Réparer et/ou le remplacer de faux ongles endommagés pour satisfaire le client au-delà de la 

prestation initiale.
 Exécuter le retrait de faux ongles ou de vernis semi-permanent pour permettre au client de 

repartir sur des bases saines dans le but éventuel d’une nouvelle prestation. 

4-Assurer le suivi et la fidélisation de la clientèle en l’éclairant sur les précautions d’entretien et en 
lui proposant un suivi, pour parfaire le travail dans la durée et garantir la qualité des prestations 
effectuées.

 Conseiller le client sur les risques éventuels et l’entretien des ongles pour une prestation de 
qualité dans la durée.

 Présenter les avantages liés au programme de fidélité pour pérenniser la clientèle.

PUBLIC      & PRÉREQUIS :  

L’admission s’effectue par un entretien d’entrée dont le processus est le suivant :

 Vérification du parcours de l’apprenant
 Examen du dossier de candidature
 Entretien de motivation au sein de l’établissement

L’apprenant devra maîtriser la langue française à l’écrit et à l’oral. 

Les publics ciblés sont positionnés sur deux parcours types en fonction de leur situation :

 Situation 1 : Les candidats en reconversion professionnelle, qui n’ont jamais suivi une formation sur 
l’action et la pratique de la prothésie ongulaire, doivent suivre un parcours de formation de 70 
heures minimum pour leur permettre d’être professionnalisé sur les 4 grandes compétences visées.

 Situation 2 : Les candidats du secteur de l’esthétique et de la cosmétique (soins/beauté) qui 
souhaitent s’initier, et exercer ces nouvelles compétences professionnelles en prothésie ongulaire 
doivent suivre un parcours de 35 heures minimum pour leur permettre d’acquérir ces nouvelles 
compétences visées (avec attestations à l’appui).

AUTONOMIA © - 18 rue du Commerce 68 400 RIEDISHEIM  03 89 70 11 46 - www.portage-formateur.fr
S.A.S au capital de 10 000 € - R.C Mulhouse - SIRET 515 200 657 000 28 - APE 7490B - 

Organisme de formation 42 68 02034 68 certifié QUALIOPI - Ouverture bureau : Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h / 13h30 à 17h



PLAN  DE  FORMATION 
FP-PF-BEA-AR-20964

13/01/2026

Page 3 / 4

MÉTHODES  PÉDAGOGIQUES     :  

La formation offre un environnement pédagogique dynamique et interactif. Il mettra en place le matériel 
nécessaire aux besoins de la formation choisie (table, matériels cosmétiques, lampes…) ainsi que les 
supports pédagogiques permettant à l’apprenant d’apprendre à son rythme tout au long de la formation.

Validation de la formation     :   

A – Une épreuve théorique (QCM contextualisé de 20 questions tirées au sort) comptant pour 30 points 
dans la note finale (sur 200 points).
Le QCM portera notamment sur les critères d’hygiènes et de sécurité, le protocole de pose, les différentes 
techniques de pose d’ongle, le conseil client et l’entretien, la prise en charge des personnes en situation de 
handicap (cf. note complète sur les situations et attendues).

B – Une épreuve pratique comptant pour 170 points dans la note finale, avec une mise en situation 
professionnelle reconstituée face à un client représenté par un des évaluateurs permettant aux candidats 
d’attester de leurs compétences pour chacune des 4 séquences suivantes :

Dans un premier temps, de leurs compétences d’accueil et d’analyse des demandes client (20 points).

Dans un second temps, dans le même cadre de situation professionnelle reconstituée, le candidat sera 
évalué sur l’organisation de l’espace de travail : gestion du matériel, respect des règles d’hygiène, 
installation du client, … (20 points).

Lors de la troisième partie de l’évaluation, le candidat sera amené à réaliser différentes techniques de 
prothésie ongulaire à travers des exercices pratiques : renforcement ongulaire (25 points), réalisation d’une 
extension avec pose de faux ongles 36 points), réalisation d’une technique de décoration (25 points), Pose 
d’un vernis semi-permanent (20 points, et au total 106 points

En clôture de la mise en situation professionnelle reconstituée, la capacité à proposer un suivi de la 
prestation effectuée et à fidéliser la clientèle sera évaluée (24 points)

La validation des épreuves sera prononcée dès lors la note totale obtenue est supérieure ou égale à 120 
points :
– une note de 12/20 est requise (120 points et plus) pour valider la certification conformément à la grille 
d’évaluation certificative ; 
– une note comprise entre 8/20 et 12/20 (de 80 à 120 points) permet aux candidats de se représenter sur 
une nouvelle session d’examen ; 
– une note inférieure à 8/20 (moins de 80 points) obligera le candidat à suivre à nouveau un parcours de 
formation préalable concernant ses inaptitudes pour pouvoir se représenter à la certification.

Le candidat sera évalué sur :
 La justesse de ses réponses au regard des arguments techniques apportés.
 La cohérence des réponses avec les textes fondamentaux.
 La maîtrise des éléments techniques ciblés et notamment du ou des points clés incontournables.
 L’utilisation du matériel en dotation en fonction des critères demandés lors de l’examen pratique.

Le candidat sera questionné lors des exercices pratiques et tactiques sur son action et devra justifier son 
intervention conformément aux grilles d’évaluations.
Les critères suivants sont éliminatoires : non-respect des conditions minimales d’hygiène et de sécurité, 
toucher la peau lors de la pose du gel et de la couleur.
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MODALITÉS :

La durée de la formation est de 35 heures réparties en 5 journées de 7 heures (9h30-12h30 / 13h30-17h30) 
pour un groupe de 3 personnes maximum. 

La formation a lieu chez Audrey Nails, 18 rue Jean Claret, 63 000 CLERMONT-FERRAND. 

Les sessions de formation sont les suivantes : 

23 au 27/02/2026 16 au 20/03/2026     13 au 17/04/2026
28 au 30/05/2026 08 au 12/06/2026     22 au 28/06/2026
06 au 10/07/2026 20 au 24/07/2026     24 au 28/08/2026
07 au 11/09/2026 21 au 28/09/2026     05 au 09/10/2026
19 au 23/10/2026 03 au 07/11/2026
16 au 21/11/2026 30 au 04/12/2026

Le coût de la formation est de 1800 Euros HT (nets). 
AUTONOMIA est un centre de formation exonéré de TVA selon l'article 261-4-4 du CGI.

Une prise en charge par le CPF sera possible grâce à une habilitation à former obtenue avec SAUTREAU 
ACADEMY, certificateur enregistré par France Compétences pour la formation RS6746 Exercer l’activité de 
prothésie ongulaire. 

La formation est dispensée par Audrey REDOUTEY, prothésiste ongulaire depuis plus de 20 ans. Au fil de 
son parcours, elle a développé plusieurs instituts et accompagné de nombreuses personnes dans leur 
apprentissage du métier. Audrey est spécialisée dans les techniques d’extension et de renfort de l’ongle, 
notamment les capsules gel et les capsules américaines, ainsi que dans la préparation de l’ongle et les 
techniques sans limage.

Cette formation peut s'adapter aux personnes en situation de handicap, n'hésitez pas nous contacter pour 
plus d'informations.

AUTONOMIA © - 18 rue du Commerce 68 400 RIEDISHEIM  03 89 70 11 46 - www.portage-formateur.fr
S.A.S au capital de 10 000 € - R.C Mulhouse - SIRET 515 200 657 000 28 - APE 7490B - 

Organisme de formation 42 68 02034 68 certifié QUALIOPI - Ouverture bureau : Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h / 13h30 à 17h


